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Créée par décret
n°606/PR/MIM du 25 juin
2013, à la suite de l'éclate-
ment de l'ancienne Direc-
tion générale des Mines et
de la Géologie, la Direction
générale de la Géologie et
de la Recherche minière
apparaît, ainsi, comme le
point de départ de la valo-
risation des ressources mi-
nérales du pays. Lecture.

LE gouvernement gabonaisa décidé d'améliorer lacontribution du secteurminier dans les ressourcesde l'Etat. Cette ambition, àtous points de vue réalisa-ble, passe, entre autres, parla mise en exploitation denouveaux gisements, enplus du renforcement de lacapacité de production deceux qui existent déjà. Letout, en respectant bien sûrun mode de gestion garan-tissant la pérennisation del'activité minière d'un paysqui tire encore l'essentielde ses finances de l'exploi-tation de l'or noir.D'ailleurs, le 15 février der-nier, au sortir d'un entre-tien avec le ministre desMines, Christian Magna-gna, une mission du Fondsmonétaire international

(FMI) avait indiqué que lesecteur minier gabonaispeut augmenter son poidsdans l’économie nationale.Cet avis se basait sur l'évi-dence selon laquelle lesous-sol gabonais regorged’importantes ressourcesminérales qui sont, toute-fois, peu valorisées.Mais à l'instar de toute in-dustrie extractive, avantd'exploiter une mine, il fautd'abord en trouver, et doncfaire de la recherche. C'estpourquoi le ministère desMines compte, parmi lesentités qui la composent,une Direction générale dela Géologie et de la Re-cherche minière (DGGRM).Il s'agit, pour ainsi dire,d'une administration aucœur, sinon à la base même

des activités de ce départe-ment ministériel.En effet, la Direction géné-rale de la Géologie et de laRecherche minière assurel’exécution de la politiquegouvernementale en ma-tière de recherche géolo-gique et minière. Ce, enrelation avec d'autres ser-vices techniques de l'admi-nistration.A ce titre, elle est notam-ment chargée de prépareret proposer toute mesure,tout plan et programme àcourt, moyen et longtermes sur toutes les acti-vités se rapportant à laGéologie ainsi qu’à l’explo-ration et à la recherche desressources minérales. Ellea également pour missionde mettre à la disposition

des services compétentsdu ministère des Mines,toutes les informationsutiles à l’instruction desdossiers relatifs à l’attribu-tion, au renouvellement, àla suspension, au retrait età la rétrocession des per-mis de recherche et d’ex-ploitation minière.
DEVOIR DE PROMOTION.Cette administration est,autant le dire, indispensa-ble en matière de diffusiondes informations concer-nant le domaine minier ga-bonais. C'est pourquoi, laDGGRM est aussi chargéede promouvoir la re-cherche géologique et mi-nière, en collaboration avecles autres services del'Etat. Et d’exercer la tutelleadministrative et tech-

nique sur toutes les socié-tés de recherche et deprospection minière.Au-delà, elle a la responsa-bilité de suivre, contrôleret réaliser les audits tech-niques des activités des en-treprises et établissementsexerçant dans les do-maines de la géologie et dela recherche minière.La Direction générale de laGéologie et de la Rechercheminière est née de l'éclate-ment de l'ancienne Direc-tion générale des Mines etde la Géologie. Ses attribu-tions sont donc régies parle décret n°606/PR/MIMdu 25 juin 2013. Le direc-teur général de cette admi-nistration publique estchargé, avec ses équipes,de collecter, centraliser et

conserver toutes les infor-mations géologiques du solet du sous-sol issues de larecherche, de l’explorationet de l’exploitation sur leterritoire national. 
«Notre administration tra-
vaille aussi en relation avec
les organismes nationaux et
internationaux s'occupant
de la géologie et de la re-
cherche minière. Tout
comme elle doit procéder à
la prospection générale sys-
tématique et à l’établisse-
ment de la carte géologique
et minière, gérer toutes les
questions relatives à la géo-
logie et à la recherche mi-
nière, et veiller au respect
des normes de sécurité et de
protection de l’environne-
ment en matière de re-
cherche et d’exploration
géologique et minière», in-dique le directeur généralFrancis Mayaga-Mikolo.La Direction générale de laGéologie et de la Rechercheminière peut, par ailleurs,recevoir des pouvoirs pu-blics toute autre missionen rapport avec son do-maine d’activités. C'est diretoute la place de cet organeadministratif dans le pro-cessus de développementdes ressources minéralesd'un pays comme le Gabonqui, le moins que l'onpuisse dire, est qu'il estloin d'en être dépourvu.
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L'immeuble abritant les services de la Direction 
générale de la Géologie et de la Recherche minière.
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Le DG de la géologie et de la Recherche minière
Francis Mayaga-Mikolo, au centre.
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